
 
 
 
 
 
 

Avenant modificatif au règlement du championnat de Ligue Enduro Kid année 2026  
 

Document du 22 avril 2026 
 
A la demande des organisateurs et afin d’harmoniser notre règlement avec celui de la Ligue Motocycliste de 
la Nouvelle Aquitaine, la décision a été prise de modifier certains critères d’âge et d’ajouter la catégorie 
féminine ; ces dispositions prennent effet ce jour avec effet rétroactif pour le classement de l’épreuve 
précédente (Thiberville). La mise à jour du classement sera réalisée après l’épreuve d’Argenton sur Creuse. 
 
Garçons 
 
- Poussins – Challenge électrique (de 6 à 10 ans – électrique ayant fait l’objet d’une autorisation par la FFM) 
  Age mini : avoir 7 ans la veille de l’épreuve   Age maxi : ne pas avoir 11 ans au 1er janvier 
 
- Poussins (de 7 à 10 ans - 65cc max, boite à vitesse mécanique)   Age mini : avoir 7 ans la veille de 
l’épreuve   Age maxi : ne pas avoir 11 ans au 1er janvier 
 
- Benjamins (de 9 à 10 ans-90 cc maximum)   Age mini : avoir 9 ans la veille de l’épreuve   Age maxi : ne 
pas avoir 11 ans au 1er janvier. 
 
- Minimes (de 11 à 13 ans – 85 cc 2T ou 150cc 4T maximum)   Age mini : avoir 11 ans la veille de l’épreuve 
  Age maxi : ne pas avoir 14 ans au 1er janvier. 
 
- Cadets (de 13 à 15 ans) : 85cc : 85cc 2T ou 150cc 4T maximum   Age mini : avoir 13 ans la veille de 
l’épreuve   Age maxi : ne pas avoir 16 ans au 1er janvier. 
 
- Cadets (de 13 à 15 ans) : 125cc : 125cc 2T maximum ou 150cc 4T maximum   Age mini : avoir 13 ans la 
veille de l’épreuve   Age maxi : ne pas avoir 16 ans au 1er janvier. 
 
- Espoirs (de 14 à 17 ans – 125cc 2T ou 150cc 4T maximum)   Age mini : avoir 14 ans la veille de l’épreuve 
  Age maxi : ne pas avoir 18 ans au 1er janvier. 
 
Catégorie expérimentale accessible aux motos électriques ayant fait l’objet d’une autorisation par la 
FFM. 
 
- Poussins Challenge électrique 50cc (de 6 à 10 ans) Age mini : avoir 6 ans la veille de l’épreuve / Age maxi : 
ne pas avoir 11 ans au 1er janvier 
 
- Poussins Challenge électrique 65cc (de 7 à 10 ans) Age mini : avoir 7 ans la veille de l’épreuve / Age maxi : 
ne pas avoir 11 ans au 1er janvier  
 
Filles 
 
- Poussins (de 7 à 10 ans – 65cc maximum boite à vitesse mécanique) Age mini : avoir 7 ans la veille de 
l’épreuve – Age maxi : ne pas avoir 11 ans au 1er janvier. 
 
- Benjamins / Minimes (de 9 à 12 ans – 85 cc 2T maximum ou 150cc 4T maximum Age mini : avoir 9 ans la 
veille de l’épreuve – Age maxi : ne pas avoir 13 ans au 1er janvier. 
 
- Cadets / Espoirs (de 13 à 18 ans – 125cc 2T maximum ou 150cc 4T maximum) Age mini : avoir 13 ans la 
veille de l’épreuve – Age maxi : ne pas avoir 19 ans au 1er janvier. 
 
Des dérogations à ces différentes catégories d’âges pourront exceptionnellement être accordées par la 
Commission d’Enduro aux pilotes qui en feront la demande. 
 
Les pilotes âgés de 17 ans au 1er janvier de l’année du championnat (125 cc 2T ou 150 cc 4T) pourront 
également participer aux épreuves, mais ne pourront en aucun cas marquer des points au Championnat. 
L’ordre de départ de la 1ère épreuve se fera dans l’ordre de numéro, puis dans l’ordre du classement 
provisoire scratch de l’année en cours.  


